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Chambre des l\eprésentants. 

SÉANCE DU 14 M A.I 1840. 

RAPPORT [ait par M. MAST DI: Vnras , ait nom de la Commiesion. des finrvnr:es,. 
sur le projet de loi tendant d ouvrir au Budget d1t J)épartement de la G'-11or1·e 
un crédit pour li'quùle1· des créances arri'érée':! Je 18301 1831, 1833, 183-4 
et 183t> (*). 

~IESSIEURS' 

La demande de crédit de fr. 40,312 04 C9 
1 que M. le Ministre de la Guerre 

vous a faite dans la séance du '.29 avril dernier, doit servir à liquider quelques 
créances arriérées des années 1830 el suivantes. 

Le projet de loi et les pièces qui out été fournies à l'appui, ont été attentive 
ment examinés par la commission des finances; elle a l'honneur de vous pro 
poser d'accorder une allocation de fr. 44,312 04 es. La différence qui existe 
entre ce chiffre et celui pétitionné par le Gouvernement, provient de ce que la 
commission des finances n'a point cru pouvoir admettre le crédit demandé par 
le § l 1 exercice 1835 1 du projet de loi, par les motifs énoncés en traitant le 
même§ de ce rapport. 

EXEHCICE 1830. 

ARTICI.E UNIQUE. - MATÉlllEL I)U GÉNIE. 

Luorsx BERNARD. -Expropriation, etc.) d'une propri'été a Clwrleroy. 
Montant de sa propriétd enclaoée dans les fortt,ïica- 

tiens de C!wrleroy . . fr. 
Intérêts depuls le 16 mars 1819 fusqu'au jour dit 
payement) 16 juùi 1840 (21 années et 2 mois) 

Frais de Jrc instance et d'appel. 
4i872 14 

334 49 

ENSCfülLE . fr. 

Cette créance est justifiée par un jugement du tribunal de 11c instance de 

(*) La Commission des Finances est composée de MM. Dit Etes ainé, président, .ringillis, 
Brabant, Duoioier , D'Huart , De Foere; fJonny, Demanceau. et Mast De Fries , rapporteur. 
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Chaderoy 1 d11 7 janvier 1838. coufir-rué pat· un arrèt d<:> la cour <l'appel <le 
Ikuxellcs1 du 21! juin 183G 1 qui condamne le CüuvemcmenL helnc, comme 
successeur du Gouvernement hollandais 1 à payer au sieur Lucien Bernard les 
so mines détaillées ci-dessus. 

§ 2~ fr. 23,206 fl4 C9, 

Ildritiors HANJ:GRAAFF. -Tnivauœ exécutés aue fronts 7-8 et H-9 de la 
place d'Ostende en 1830. 

Solde des tracana selon. eeperuee . . fr. 
lntérêt8 dtt 29 mars 1837 an 29 jU,in 1840 . 
Frai« du, procès . 

füŒE11lllLE , . fr. 

19,099 59 
3) 103 67 
1 .ocs sa 

2;3l~WG 8-4 

La prétention des héritiers Hanegraaff s'élevait à fr. 107 ~770 04 c~. Un ju 
gement rendu pa.r le tribunal de 1 ,·c instance de Bruxelles 1 du ;S août 1837, 
confirmé par un nrrèt de la cour d'appel de Bruxelles ~ du 2J avril 1838, con 
damne le Département de la Guerre à payer aux. héritiers Hanegraaff une provi 
sion de fr. 9,27180 es, poul' articles liquides du chef des Lravanx susmentionnés. 
1l a été satisfait à celle partie du jugemenl par le crédit accordé au Ministre de 
la Guerre , le 22 mai 1839. 

Le même jugement déclara qne les travaux exécutés par le sieur Hanegraaff , 
et non liquidés i seraient constatés par expertise contradictoire 1 et renvoya la 
cause à cette fin devant le tribunal de Malines. 

L'expertise eut Iieu , elle constata qu'il restait dù au sieur Hanegmaff 1 pour 
solde des travaux, une somme de fr. 19,099 ~9 c5. Le tribunal de Malines a 1 par 
un arrêt du 16 octobre 18391 entériné le rapport des cxperls et condamné en 
outre le Département de la Guerre aux intérêts 1 à compter du jour de la mise 
en demeure 1 29 mars 1837 1 ainsi qu'aux frais du procès. 

§ 3 1 fr. 8,709 :S9 es. 

Dame ViRONIQUE COPPÉE, veuve A. ÙEARRIS. - Pour dégdts causés pœr les inon-: 
dauons a 11'1ons; en 18lt> et 1816. 
lnrlemn-itd d'aprè« jugement. . fr. 
Intérêts die 22 décembre 1835 aie 22 j1tin 11340 
Frai« d1, procès 

6,600 )) 
11485 )) 
624 59 

ENSEMELE • • fr. 8,709 59 

En 1828, divers particuliers de :Mons assignèrent ,le GouvernemenL en 
payement des indemnités qu'ils prétendaient leur être dues par suite des inon 
dations de leurs propriétés en 1815 et 1816, pou1· la défense de la place. 

Un jugement du tribunal <le première instance <le Mons déclara les deman 
deurs recevables, et ordonna une expertise. 

Le Gouvernement interjeta appel de ce jugemeut , mais, par arrêt de la 
cout· d'appel de Bruxelles, du 7 mars 1832, il fut confirmé. Il se pourvut en 
cassation; le pourvoi fut rejeté par arrêt du 13 mars 18:::)3. 
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Forte <le pareils précédou ts . la dame VC'UVe A. Dcarris Cil assigner? le 22 dé 
cembre 1835 i le Département de la Guerre en paycmcn t d'iurlcrnuités pour 
<légùls causés pat· les inond al.ious tendues à Mons? en l8lt> et 1316. Celui-ci 
laissa au tribunal Je soin cl'en vérifier la validité. 

Le 14 aoùt 1839, nttat fut comlamué à payer à titre d'indemnité une somme 
de 6?600 franos , plus les irllét·{":ls lé~p1ux depuis le 22 décembre 183;; jusqu'au 
jour du payement et aux frais du procès. 

l~XEHClCTI 1831. 

§ 1, 127 francs. 
Darne veuve VAN ÛVERL001'1 ,\ Kcmsokc , -lndeninité due powr arbres ahattus 

suo: ses JJropn'étés en 1831. 

Cette créance faisait, sous le n° 0, partie de celles pom lesquelles un projet de 
loi fut présenté le 2 mai lfl:{û. Elle dut être ajournée faute de pièces satisfai 
santes; depuis, d iffércnts documents ont été produits: ils constatent que 27 arbres 
ont été abattus en 1B3l s111· les propriétés de la veuve Van Overloop , lors de 
la construction de la redoute do Kcmseke , et que leur valeur en avait été con 
statée dans le Lemps à 60 florins des Pays-Bas, soit 127 francs. Celle réclama 
tion est ainsi sullisammen t justifiée. 

EXEHCICE 1833. 

§ 1, fr. 119 40 es. 
J. V EnmtEnscu , à Gand. - Occupation , pendant 18 3 3 , d' une parti'e de prat 
n:e située à lUalde9/wm. 

Cette indemnité a été fixée par un contrat passé entre le 1"1inistre de la Guerre 
et l'intéressé. 

§ 2? fr. 221 li,9 es. 

WATERINGUE n'lsAEEI.LE. - Occupation , pendant 1833, de bâtiments J etc.; 
, , l apprirtenant8 a ses ec uses, 

Cette indemnité est due par suite d'une expertise contradictoire autorisée 
par le Ministre de la Gncrre. 

EXERCICE 1834. 

§ 1 , fr . 221 4 9 es . 
WATERlNGUE o'lsABELLE, - Occuqration , pendant 1834, de bâtiments) etc., .. 

' ' l appartenanls a ses ec uses. 
Même observation qu'au § précédent. 

§ 2, fr. 67 02 es. 

Veuve RoGIS1', à Eecloo. - Location , pendant 1834, d'itn bât-iment ayant 
servi de cuisïno auœ trowpes stationnées au Pont de Pailie, 

Cette créance est le solde de l'année arriérée de 1834, et conforme au bail 
passé le 9 mai 1037 entre le Ministre de la Guerre et l'intéressée. 
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Veuve .ÎEAN KNAErEN, ù Il asselt. -- Ocoupation i pendant 183-4 > d'une parcelle 
de terrriù» pour les traoauo: de défense de ll asselt, 

Un procès-verbal d'expertise, du 5 noùt lf1:13, a fixé celle indemnité ; mais au 
lien de remettre les pièces il. l'intéressée 1 elles ont par erreur été remises à une 
autre persouuc? qui ne les a restituées qu'après que l'exercice <le urn-1 fut clos. 

EXEHCICE 18315. 

§ 1 , !.\ 000 francs. 
FnEYIIJAN-DEPOTTrn, à Ostende. - Pertes essuyées dans l'entreprise des caves ri 
canons à. Ostende. 

Le 4 juillet 183;5? le sieur Freyman-Depotter se rendit adjudicataire des 
travaux ù foire aux caves à canons à Ostende. Une des clauses du contrat fixait 
la fin de septembre 1B30 pour l'achèvement des travaux; mais, quelques dif 
ficultés d'exécution ayant été rencontrées, le Gouvernement prolongea cette 
époque, et mit l'entrepreneur en demeure de terminer les travaux pour la fin 
de mars 183G i sous peine de les voir exécuter en régié. 

Cette mesure fut mise à exécution par un arrêté ministériel du 12 avril 1836; 
elle dut nécessairement être préjudiciable à l'entrepreneur. Il s'adressa au Dé 
partement de la Guel'l'e ~ porn· obtenir une indemnité? pour perles essuyées J 
qu'il évaluait à fr. 17,Gl7 ~O es. Plus tard, il réduisit ce chiffre à fr. 10,555 
19 es. Le Département de la Guerre nomma une commission; elle reconnut que 
les perles réelles éprouvées par l'entrepreneur s'élevaient à fr. 6/1-73 ü3 es, 
et conclut à cc qu'il lui Iùt pay<-i une somme de t,,000 francs pom· toute in 
demnité. 

La commission des finances ne parta5,e point celle manière de voir; établir 
un pareil précédcn t, cc serait ouvrir la porte à bien des abus : tout entrepre 
neur qui rencontrerait des contrariétés, ou des pertes dans ses opérations , ne 
manquerait point de s'emparer d'une pareille décision pour réclamer pour des 
perles qu'il pourra il avoir faites, et dont les chances se trouvent comprises dans 
le montant des entreprises. 

D'après ces considérations, elle a l'honneur <le vous proposer le retranche 
ment du crédit de 5000 francs qui fait l'import du présent paragraphe. 

§ 2, 1,42:S francs. 

l<'. VAN 0YCKE, à Ostende. - Travaux eœtraortlinaire« à fa place d'Üsten de . 
en 183ô-1836. 

Le sieur Vau Dycke était entrepreneur des travaux d'entretien ordinaire de 
la place d'Ostende pendant l'exercice de 183l;-1836; ces travaux consistaient en 
partie en terrassements, Ayant mal compris son contrat, il exécuta en outre des 
travaux ordinaires, des déblais et des transports de sable auxquels il n'était point 
tenu, mais qui, cependant, auraient dù avoir lieu pour l'entretien de 1836-1837. 

Dans cet état de choses 1 il s'adressa au Département de la Guerre potll' être 
indemnisé des travaux: qu'il avait faits en plus; une enquête eut lieu 1 et il fut 
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reconnu qu'cffccLivcinent 1,900 mètres cubes de sable avaient été déblayés et 
transportés de plus que les tenues du contrat no l'exigeaient. 

Ces travaux furent estimés à J ,;,;.?;:, francs. 
La connnissio n des finances vous propose d'adtuettre ce crédit. 

A. DE Bsnn , avocat à Namur. - Pour lununaires et dilbourses en 1834. 

Celle créance est appuyée de deux étals d'honoraires cl de déboursés de l'avocat 
De Behr-, à Namur , eu cause <lu Gouvernement et l'entrepreneur des travaux 
de l'hôpital <les Dames Blanches. Celle prétention n'a pu être adressée au Dé 
parlement <le la. Guerre qu'après que l'exercice <le 1834 fut clos. 

§ 4 , fr. 2B 138 c~. 

P .-C. CooMANs, expert. -Poitr frai« d'eœpertise de dégâts oouinüs à Hulshout. 

Cette expertise a eu lieu. Le sieur Coomans était l'expert du Département Je 
la Guerre ; l't.\Lal qu'il avait remis n'a point été liquidé plus tôt, parce qu'il se 
trouvait dans un dossier déposé entre les mains <le la commission des finances. 

Cette prétention est sullisannnent justifiée. 

§ 5 1 fr. t>-01 es. 

V euve J. KNAErEN, à Hasselt. - Occupation de terrain. pendant 1835. 
La créance est justifiée par ce qui a été dit au§ 9. 

Bruxelles, le 1-4 mai 1840. 

Le llappo,·teur) 

1'IAST DE VRIES. DU BUS' AINÉ. 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD' ROI DES BELGES' ETC. 

A11T1CLE PnEMIER, 

Il est ouvert au Département de la Guerre un crédit de la 
somme de quarante-quatre mille trois cent douze fi·anss quatre 
centimes (fr. 44,312 04 c'), applicable au payement des dé 
penses de 1830 et années suivantes, qui restent à liquider, 
conformémcn t à l'état joinl à la présente loi. 

Ce crédit sera porté à l'article 1 or du chapitre VIH du 
Budget de la G uerre , exercice 1839. 

Al\T, 2. 
La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa pro 

mulgation. 

Mandons et ordonuons , c[c. 
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É'TAT des créances m'rùfre'e,~ dit, 11rntJn'e/ du, 9éni'a <tppm•fl.mant auo: 
eœcrcices 1830 :, Hl311 1833, lU3-1 et 183~, et resùnit à lùj1ti0dM0

• 

~---·•---··-··-·------------ 

"' "" "" 1 i\l O 111 'f "- N T 1 TO'l'Aî, 
"" . 0 l'i.OMS J)l;,S Cl\L;A'.'.Cmns. NATU.llE nes <..:mtANCES. 
"" 0 1 l>\l\Tll:L. i I'.\!\ nxancu.c . 
z; 

1 1 1 

1 ' 
-· 

EXIŒCICE 11Jf.lQ, 

1 1 Lucien Bertrand, ù { Exproprintion d'un immeuble en 18 IV, 
à Charleroy , nécessaire à l'étnblisscmcnt des for- 

tifications <le Chnrlcroy , • 1 9,79'.2 17 

21 Les héritiers { Trnvaux exécutés pm· le sien, !lune- 
de F. Ilanegraaff. gTaaff, en ]fülO, auxfronls7-8 et 

8--Ü de la pince d'Ostende . • • 1 '2~,206 84 

s 1 Véroniqnc Coppé_c, f Indemnité du chef des inondations 
veuve ~e A. Denrries , tendues, en Hl liî et 18 lü, autour 

8,709 oD a Mons. de la place de Mons • • j 
1 
41,708 60 

EXERClC'E 18'.;J 1. 

1 Veuve Van Overloop , , 
ù Kemsekc, 

Indemnité du chef de 27 arbres nbat 
tus eu rn:1 t sur ses propriétés, lors 
de ln construction de ln redoute de 
Kemseke • • 

EXERCICE 1833, 

1 1 F. V ermeersch , 

f 
Indemnité du chef d'occupation, pen 

dant 1833, d'une partie de prairie 
à Gand. située tl i\'laldqihcrn , le. long de la 

Licve, par les ouvrar, es de défense 
construits au Pont de Paille. • • 

Wateringue d'Isahelle, f 

Wateringu e d'lsa belle, t 

2 [Veuve Rogi,t, à Eodoo,{ 

l 

Veuve J. Knacpen , 
à Hasselt. 

Indemnité du chef d'occupation , pen 
dant 183li, des bt1Limcnls et pro 
priétés de la wateringue par la 
troupe et les ouvmnes de défense 
élevés aux écluses d'Isabelle. • 

EXEUCIGE 18:B4, 

Indemnité du chef <l'occupation, pen 
dant l'année 1_8~H, des propriétés 
de la. wateringue pur la troupe et 
les ouvrarres de défense aux écluses 
d'Isabelle. . • 

Loyer d'un htitiment ayant servi de 
cuisine pour les troupes stationnées 
au fort du Pont de Paille , pendant 
1834. • • • • • • 

( Indemnité d'occupation, pond' 1834, 
d'une parcelle de terrain pur les 
fortifications de Hasselt , • • • 

A. REPOll'l'Ell, • fr. 

us 40 

221 49 

221 .49 

67 02 

o 01 

127 ll 

~v.o 89 

42,470 01 
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"' .IIIOlU AN'r TO'l'.U,. r,:, 
NOMS DES CRÉANCIEI\S, NATURE DES CREANCES. 0 ··,:, 

PARTI RL, 1•.-1.n liXlil\CICE, 

" 7-; 

REPORT, . fr. . .42,470 01 

EXEI\CICE 183Jo, 

1 
! Travaux extraordinaires et imprévus 

F.VanDycke,àOstcnde. de l'entretien 18So-36, de la place 
d'Ostende . . . . . . . . 1,420 )1 l Honoraires dus pour diverses consulta- 

~ A D 13 h oc· t , tions , ctc., relatives à l'entreprise . c e r , av a a b d é l . H . N a an onn c par c sieur auuourt 
amur. 1 , f . à l'hô . 1 l tes travaux a aire pita ces 

~8$ l4 Dames Blanches à Namur . . . 

s r. - c. Coomans, à ! Expertise des dégàts causés pa,· les 
Waterloo. troupes sur une bruyère près de 

28 88 Hulshout. . . . . . . . . 

-4 y F K à ! Indemnité pou,• occupation , pendant 
cuve tÎ .11ftpen ' 18:lHS, d'une parcelle de terrain par 

asse · les travaux de défense de Hasselt . 0 01 
1,842 o:s 

TOTAi •• . . fr, . -44,331 '2 01. 


